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Manfred Overmann et Sonia Lavanan

Attention, Québec! : La signalisation routière
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Sensibilisation au sujet

a) Faites  un remue-méninges / associogramme sur le thème en question (voir ci-dessus)

b) Décrivez l’image ci-dessus.

c) Faites un sondage dans la classe pour savoir qui a un vélo, une mobylette, un scooter, une moto, une voiture ? Qui a son permis de conduire pour une mobylette, une moto / une voiture ?

d) Les élèves se déplacent dans la classe et se demandent mutuellement s’ils viennent à l’école à pied, en bus, à vélo, en voiture, en scooter,  si quelqu’un les emmène à l’école, etc.

e) Formulez un maximum de phrases se référant à la signalisation routière (le code de la route) et la circulation sur la route en utilisant les expressions suivantes : la route, dépasser, cédez le passage, interdiction, rouge, faire attention, pistes cyclables, cyclistes, le droit de circuler, signaler un danger, une route droite, les virages, le feu rouge, la limitation de vitesse, payer une amende (contravention), avoir un accident, la circulation est dense, rouler trop vite / trop lentement, l’alcool au volant, la voiture, la mobylette, le permis de conduire, le camion….

f) Quelle est la fonction des panneaux ? Donnez une définition.

g) Est-ce que vous pensez que la signalisation routière est différente au Québec ?

h) Décrivez le panneau ci-dessous. Qu’est-ce qui le distingue d’un panneau européen ? Comment interprétez-vous l’accent circonflexe sur le « Ê » ?
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i) Regardez les images ci-dessous et décrivez-les de manière détaillée (images a – g).

j) Dans quel contexte et à quelle(s) fin(s) les images ont-elles été créées ?Lisez le texte ci-dessous pour obtenir quelques renseignements.

Le ministère des Transports a entrepris, à la fin du mois de février 2004, une tournée dans certaines écoles primaires de la région Laurentides-Lanaudière afin de sensibiliser les élèves du premier cycle à l’utilisation des boutons-poussoirs.

Le bouton-poussoir agit comme un interrupteur d'éclairage : il suffit d'appuyer sur celui-ci lorsque le feu de circulation est rouge et d'attendre l'apparition de la silhouette du piéton.
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Sujets d’étude 
1. Expliquez la signification de ce panneau.

2. A qui s'adresse ce panneau ? Dans quel(s) but(s) ?

3. Dans quelle mesure ce panneau est il facile à comprendre ? Faites un sondage dans la classe pour voir ce que les élèves en pensent.

Recherche
4. Faites une petite recherche pour connaître la proportion des équipements cyclables au Québec et établissez éventuellement une comparaison avec votre pays d’origine. 

5. Faites une recherche pour savoir quelle proportion d'enfants se rend à vélo à l'école dans votre classe.

Sketchs
6. Organisez un système de sketchs dans lesquels les élèves par groupe de deux, devront s'expliquer chacun à leur tour le fonctionnement du bouton-poussoir. Ils devront aussi citer les avantages / inconvénients  de ce système.  

7. Organisez un sketch muet avec un élève volontaire qui reproduira les gestes à effectuer au panneau arrêt. Les autres élèves devront décrire dans l'ordre les gestes qu'il a bien fait et ceux qu'il a oubliés.
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               Quand j'arrête, je m'assure que la route                                    Panneau Arrêt
               est libre avant de traverser la rue
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· Lisez le texte, puis répondez aux questions

Depuis la Charte de la langue française (cf. « la loi 101 », page 7), 1977, article l, la seule langue officielle du Québec était le français bien que le Canada fût officiellement un pays bilingue. Ainsi, toute la signalisation routière était exclusivement écrite en français. A la place du terme stop, c'est donc la notion arrêt qui a été choisie.(cf. le panneau à la page 2).

Il apparaît clairement que les Québécois aiment la langue française et tiennent à en faire bon usage; dans de nombreux cas – mais pas toujours – des mots sont adaptés au français alors que les francophones d'Europe de l'ouest emploieraient directement le mot anglais. Cette attention portée au respect de la langue se retrouve dans la typographie, bien mieux respectée qu'en France, en particulier pour les signes diacritiques sur les majuscules. On remarquera que le quotidien réputé Le Monde respecte beaucoup moins  les recommandations de l'Imprimerie Nationale (française, pourtant) que, par exemple, le magazine L'Actualité.


Au Québec, c'est l'Office québécois de la langue française qui publie le dictionnaire de langue officiel. Il semble plus dynamique et plus près des actualités, technologiques notamment, que son analogue français qu'est l'Académie française.

Langage visuel, la signalisation routière a été peu à peu normalisée à l'échelle internationale. Il en a été de même pour la signalisation routière au Québec.  Elle révèle néanmoins dans bien des cas encore certaines spécificités québécoises qui nous parlent du pays. Voici quelques exemples: 

Sujets d’étude / recherche / créativité

1. Pourquoi la Charte de la langue française a-t-elle été inconstitutionnelle ?

2. Pourquoi n'a-t-on pas conservé le terme "stop" sur les panneaux ? 

3. Citez d'autres exemples, ayant trait à la signalisation routière ou non, qui témoignent de cet attachement québécois à la langue. 

4. Faites une petite recherche pour savoir quand a été créé l'Office québécois de la langue française. 

5. Faites une recherche également sur son confrère français, l'Académie Française.

6. Faites imaginer aux élèves quelles pourraient bien être quelques-unes des  spécificités québécoises en matière de signalisation routière. Ils devront justifier leurs arguments.

La fureur des neiges

· Reliez les panneaux aux indications :
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1. Trajet obligatoire pour motoneiges

2. Trajet obligatoire séparé  pour motoneiges et raquetteurs

3. Sentier barré 

4. Détour

5. Signal avancé de chaussée désignée

	a)
	b)
	c)
	d)
	e)

	
	
	
	
	


Ce ne sont ni les traîneaux à chiens ni les gens à raquettes qui traversent le paysage hivernal, mais les motoneiges. Cet engin « règne en maître bruyant et fumant sur les 25.000 kilomètres de sentiers balisés » au Québec. Inventée par Armand Bombardier, la motoneige, également appelée "Ski-Doo", était au départ utilisée par des professionnels qui devaient faire face aux régulières chutes de neige (bûcherons, trappeurs, etc). Celle-ci est toutefois très vite devenue un loisir et de nombreuses infrastructures ont dû être mises en place comme des clubs ou encore des chemins spécifiques. L'inventeur de ce moyen de transport à la mode n'a toutefois pas connu de son vivant le succès de sa machine. Ses héritiers, quant à eux, ont fait fleurir l'entreprise, actuellement troisième constructeur aérien au monde sans toutefois oublier ce qui a fait leur gloire première : la motoneige. 

Sujets d’étude / recherche / créativité 

1. Pourquoi la motoneige a-t- elle été appelée Ski-Doo ? 

2. Demandez à vos élèves de citer des métiers pouvant avoir grand besoin d'un tel moyen de transport. 

3. Faites une petite recherche sur le créateur de cet engin, Armand Bombardier, et expliquez  comment l’idée lui est venue .
La « bête lumineuse »

 Les périodes de la chasse et de la pêche sont très courues / attendues au Québec et déterminées de manière très rigoureuse par la législation québécoise. Les animaux principalement chassés sont ceux que l'on trouve dans les forêts québécoises comme la perdrix, l'outarde ou le cerf de Virginie. L'engouement va toutefois pour  l'orignal, la « bête lumineuse », expression de la virilité et véritable symbole du Québec figurant d'ailleurs au revers des pièces de 25 cents et dont la grandeur et la noblesse a souvent été décrite par les écrivains québécois. 

Sujets d’étude / recherche / créativité

1. Faites une recherche Internet pour savoir ce que l’on entend par « bête lumineuse » (10 phrases minimum)

2. Présenter très brièvement le film de Pierre Perrault sur la „bête lumineuse“ (10 phrases minimum)

3. Faites une recherche et citez les autres animaux symboliques du Québec ? 

4. Quelles est la politique québécoise concernant la protection des espèces menacées ? 

5. Faites écrire à vos élèves un petit texte sur un animal " typiquement québécois" de leur choix. 

Au bout de la route

De nombreuses adaptations des infrastructures ont dû être effectuées au Québec à cause des changements brusques de températures (gel /dégel). Toutefois, la répartition éparse de la population québécoise et l'étendue du territoire n'ont pas permis d'effectuer ces aménagements sur tout le territoire. De nombreuses communautés isolées se trouvent à « 200 kilomètres de la bourgade la plus proche » et ne sont pas tout à fait domestiquées », ainsi que l'écrit Louis Hamelin dans Cow-Boy. Elles restent ainsi reliées aux voies principales par de simples pistes de gravelle. 

Au Québec, la norme en matière de route, c’est la ligne droite. Ainsi l’Avenue Papineau traverse l’île de Montréal sur plus de 10 kilomètres sans fléchir. Et l’autoroute Jean-Lesage s’élance sur 150 kilomètres de forêts sans dévier d’un degré. Ainsi on peut s’imaginer le bonheur d’un conducteur québécois lorsqu’il arrive à un virage, voire sur une route sinueuse. 

À Montréal presque toutes les routes sont découpées en fines bandes parallèles sous forme d’un quadrillage régulier telle la rigueur d’un échiquier construit selon les normes de la géométrie. Si les routes n’étaient pas numérotées comme les étages d’un gratte ciel, on se retrouverait dans un labyrinthe sans issue.

Sujets d’étude / recherche
1. Quel problèmes sont provoqués 

a) par les changements brusques de températures ?

b) l’étendue du territoire

2. Analysez la citation suivante : « De nombreuses communautés isolées se trouvent à « 200 kilomètres de la bourgade la plus proche » et ne sont pas tout à fait domestiquées ».

3. Quelles grandes caractéristiques de la répartition de la population québécoise  peut on évoquer ?

4. Faites une recherche sur l'avenue Papineau ou l'autoroute Jean Lesage et retracer leur construction en quelques lignes.

5. Faites un petit plan illustrant le réseau routier de la ville de Montréal.

Attention, loi 101 !

Jusqu'à l'adoption de la « loi 101 » en 1977, qui a imposé l'usage de la langue officielle dans l‘affichage et sur le lieu de travail,  tout se passait paradoxalement en anglais. Avec cette loi, le Québec veut défendre sa culture et sa langue pour combattre l’anglicisation. La priorité est donnée au français, malgré qu’officiellement  le Canada soit un pays bilingue. 

Toutefois cette primauté donnée à la langue majoritaire et officielle a donné lieu à plusieurs reprises à quelques actions en justice de la part d’anglophones mécontents déclarant que la « loi 101 » était inconstitutionnelle. Ces revendications ont été prises en compte par plusieurs lois qui désormais sont entrés en vigueur. En décembre 1988, le gouvernement libéral du Québec dépose le projet de loi 178, une loi visant à amender la « loi 101 », soit la Charte de la langue française. La Cour suprême déclare nulles les dispositions de la « loi 101 » portant sur l'affichage unilingue dans les commerces et dans la publicité et permet dorénavant l’affichage bilingue à l’intérieur des commerces à condition que le français ait une nette prédominance. La « loi 86 » voté en 1993 permet finalement d’afficher en deux langues (anglais et français) à l’extérieur comme à l’intérieur. Les deux langues ont  par exemple le droit de figurer sur les panneaux de signalisation routière, mais la primauté du français doit être symbolisée par une différence de police, le français devant bien évidemment figurer en plus gros caractères. 

Sujets d’études :

1) Quel est l’objectif de la loi 101 ?

2) Pourquoi est-elle inconstitutionnelle ?

3) Quelle a été la réaction de la population anglophone du Québec ?

4) Quelles sont les modifications qui ont été apportées en 1988 et en 1993 ?

5) Est-ce que vous êtes d’avis que la province du Québec qui est majoritairement francophone (95%) devrait avoir le droit d’imposer le français comme seule langue ?

6) Faites une petite recherche Internet sur la « loi 178 » et la « loi 86 » pour élucider le problème langagier.

7) Imaginez un dialogue entre un Anglais et un Français vivant au Québec qui met en relief le problème linguistique.

Un canot sur le dos

Le nombre impressionnant et encore non répertorié d'étendues d'eau au Québec favorise certains moyens de déplacement comme le canot. Celui-ci, fabriqué à partir de bois de bouleau, bois particulièrement léger, était déjà utilisé par les autochtones, les Amérindiens qui pouvaient ainsi traverser une rive en portant leur canot sur leurs dos (technique du portage). Cette façon de se déplacer est toutefois tombée en désuétude et a été remplacée par des moyens de transports plus modernes. Le canot n'est plus pratiqué que pour le plaisir; on parle alors de canot camping. 

Sujets d’étude / recherche

1. Trouvez un synonyme pour « autochtone » dans le texte.

2. Pourquoi ont-ils utilisé du bois de bouleau pour construire leurs canots ?

3. Décrivez une situation qui nécessite la « technique du portage ».

4. Effectuez une recherche et racontez en quelques lignes le mode de vie des Amérindiens.

5. À l'aide d'une carte muette, vous étudierez quels sont les principaux cours d'eau au Québec. Les élèves devront situer les cours d'eau les plus importants.

6. Effectuez une recherche sur Internet pour expliquer les termes suivants, qui se rapportent tous au canot : border, le bouchain, le maigre, le planiol, le chavirage.

Pas sortis du bois

(« drave » sur la rivière St.Jean)

La façon traditionnelle d'acheminer le bois vers les industries, la « drave » (les pièces de bois flottaient tout simplement sur le fleuve jusqu'aux usines)  a aujourd'hui été remplacée par un moyen plus moderne : l'acheminement par camions. Le bois a toutefois gardé une place de choix dans la société québécoise et surtout dans la langue. En témoignent de nombreuses expressions telles que: bois franc (bois d'érable), bois mou (bois de conifère ou de peuplier), « il pleut à boire debout » ( il pleut des cordes), on n'est pas sortis du bois (on n'est pas sorti de l'auberge).

Sujets d’étude / recherche

1. Qu’entendait-on par “drave” et par quel moyen a-t-elle été remplacée?

2. Quels produits dérivés du bois le Québec produit-il ? 

3. Faites deviner à vos élèves le sens de l’expression suivante : «on n’est pas sorti du bois ».   Ils devront ensuite effectuer une recherche et trouver d'autres expressions québécoises faisant allusion au "bois".

La liberté dans le ciel

Ce n'est pas un hasard si un des pionniers de l'aviation, Jacques de Lesseps, s'est écrasé dans le fleuve Saint Laurent en tentant de cartographier la région de la Gaspésie. Une grande partie du territoire québécois est recouvert d'eau, d'où ce lien entre aviation et eau, qui s'est peu à peu tissé. L'hydravion reste en effet dans ce cas l'un des seuls moyens d'accéder à de nombreuses parcelles de terres comme par exemple les pourvoiries, villages autochtones du Nord. 

Sujets d’étude / recherche

1. Faites une petite recherche sur Jacques de Lesseps et situez sur une carte la région de la Gaspésie. 

2. Si l'hydravion est utilisé pour accéder à des lieux inaccessibles par la voie terrestre, quelle(s) autre(s) fonction peut il avoir ?
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La peur du feu : De par ses infrastructures en bois, ressource presque nationale, le Québec est particulièrement exposé aux incendies, d'autant plus ravageurs que de nombreuses industries locales fabriquent des produits dérivés du bois (allumettes, etc.). La mémoire collective québécoise est ainsi profondément liée à cette peur de « passer au feu ». Les incendies ont ravagés Québec en 1845, Montréal en 1852, Chicoutimi en 1870, Trois-Rivières en 1908 et Rimouski en 1950. Chaque hiver, des maisons, restaurants, hôtels ou entreprises « passent au feu ». C’est pour cela que des campagnes de sensibilisation ont été organisées  (exercices d'évacuations, positions à adopter en cas d'incendies, etc.)  et certaines infrastructures comme les « bornes fontaines » jalonnant les trottoirs des villes ont été mises en place. 

Sujets d’étude / recherche / créativité

1. Décrivez les photos.

2. Pourquoi les incendies sont-ils si fréquent au Québec ? Indiquez au moins deux raisons.

3. Comment essaie-t-on de faire face à ce problème ?

4. A quoi servent les « bornes fontaines » ?

5. Trouvez des images de ces maisons « typiquement » québécoises, c'est à dire en bois. 

6. Faites imaginer aux élèves quelques comportements à adopter en cas d'incendie. 

7. Pour aller plus loin : 

http://www.archiv.umontreal.ca/Galeries/P0058/P0058DT/images/P0058Q10174.jpg Citez quelques vers tirés de la « Complainte sur le grand incendie qui a eu lieu à Montréal les 8 et 9 juillet 1952 », puis récitez-les à haute voix à tour de rôle sous forme d’un exercice en chaîne.

Types d'aménagements cyclables

· Reliez les panneaux aux textes
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	a)
	b)
	c)

	
	
	


Au Québec, les cyclistes ont le droit de circuler sur la majorité des routes, à l'exception des autoroutes. Les automobilistes et les camionneurs doivent donc redoubler de prudence lorsqu'ils les aperçoivent à l'extrême droite de la chaussée. Pour améliorer la sécurité des cyclistes sur les itinéraires cyclables, qui se multiplient de plus en plus, quatre types d'aménagements ont été mis en place. 

1) Accotements asphaltés / Bandes cyclables

Les accotements asphaltés des routes permettent aux cyclistes de partager la route avec les automobilistes et les camionneurs. La largeur de ces accotements varie de 1  à 1,75 mètre. Ils sont délimités par une ligne blanche, et les cyclistes y circulent dans le même sens que les autres véhicules. 

2) Chaussées désignées

Les chaussées désignées sont des itinéraires aménagés sur des rues ou des routes à faible débit, où la circulation est lente, et qui sont reconnues comme voies cyclables. Elles ne comportent pas de corridors réservés aux cyclistes, mais uniquement des panneaux de signalisation. De plus, le pictogramme représentant un vélo peint sur la chaussée rappelle aux automobilistes et aux cyclistes qu'ils partagent la même chaussée

 3) Pistes cyclables

Les pistes cyclables sont des voies spécialement aménagées pour les cyclistes et sont généralement à l'écart de toute circulation automobile. Elles peuvent être réservées à l'usage exclusif des cyclistes ou être accessibles à d'autres activités comme la marche ou le patin à roues alignées. Les pistes cyclables comportent toujours des panneaux de signalisation et, le cas échéant, des marques sur la chaussée semblables à celles que l'on trouve sur les routes.
La signalisation de prescription

· Reliez les panneaux aux indications
a) Arrêts toutes directions

b) Entrée interdite

c) Cédez le passage

d) Stationnement pour les personnes atteintes de déficience physique

e) Voie pour véhicules lents

f) Livraison locale seulement
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Signalisation de dangers

· Reliez les panneaux aux indications
a) Pente raide

b) Pentes successives

c) Préparer-vous à arrêter

d) Signal avancé d'arrêt d'autobus scolaire

e) Perte de voies

f) Début d'une zone scolaire
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Signalisation de travaux

· Reliez les panneaux aux indications

a) Ordre d’arrêter

b) Ordre de ralentir

c) Ordre de circuler
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Signalisation d’indication

· Reliez les panneaux aux indications

a) Véhicule en détresse

b) S.O.S. pente raide

c) Voie de sortie obligatoire
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Source : Stéphane Batigne,  « Attention, Québec! », dans : Batigne, Stéphane (éd.) (2001) : Québec. Espace et sentiment. Editions Autrement – collection Monde HS, n. 124, p. 21-29. 

© http://www1.mtq.gouv.qc.ca/fr/index.asp, puis « réseau routier », signalisation.
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